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fuivante, conforme au langage conftant, que
j'avois invariablement tenu, par ordre démon
Souverain, c*eft que fon intention Royale ten-

doit toujours également à en venir à des termes

raifonnablcs d'accommodement avec VEfpagnefic

à ajutter définitivement nos anciens différcns.

A l'égard des trois points contenus dans le

Mémoire, & repréfentés comme les griefs de

VEfpagne, aprcs m'étre étendu fur la juftice ex-

aéte de nos Cours Angloijes de judicature, qui

n'avoic jamais été ( onteilée,j*obfcrvai, que c'étoit

la faute des Partits qui fe croyoient léfécs, fi

elles ne cherchoient pas leur remède fuivant le

cours ordinaire, qui leur étoit conftamment
ouvert, puifqu'il y avoit des Cours régulière-

ment établies pour examiner toutes les aflfairçs

de ce genre, & que ceux, qui n*étoient pas con-

tens de leurs décrets, pouvoient toujours avoir

recours aux Seigneurs nommés pour juger des

appels i mais qu'il falloit avouer, qu'il étoit im-

poflible d'avoir une opinion favorable d'une

caufe, dans laquelle les demandeurs fe conten-

toient de crier, fans en folliciter la décifion fuivant

la forme des loix. J'ajoutai, qu'il feroit fuperflu

d'alléguer le nombre d'exemples, qu'on pourroit

citer en preuve de cette alTertion -, qu'ainfi le

premier article ne pouvoit être regardé que
comme produit, pour groflir une apparence de
griefs, &• qu'en aucun fcns, les Miniftres de
France ne feroient jamais autorifés par nous à

prendre connoifTance de ce qui devoit unique-

ment être décidé par des Tribunaux Anglais,

Pour ce qui eft du fécond article, qui regarde

la prétenfion fi fouvent formée par les Bifiay^ns

& les habitans de Guipufcoa^ de pêcher fur les

V f côtes


